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PARLEMENT 
DE LA 

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE 

SESSION 2023-2024 

17 JANVIER 2024 

PROJET DE DÉCRET1 

PORTANT ASSENTIMENT À L'ACCORD DE COOPÉRATION DU 22 NOVEMBRE 2023 

ENTRE L'ETAT FÉDÉRAL, LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE, LA COMMUNAUTÉ 

FLAMANDE, LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANÇAISE ET LA COMMISSION 

COMMUNAUTAIRE COMMUNE EN MATIÈRE D'ASSISTANCE AUX VICTIMES POUR 

LA RÉGION BILINGUE DE BRUXELLES-CAPITALE 

────── 

TEXTE ADOPTÉ EN SÉANCE PLÉNIÈRE 

────── 

  

 
1 Voir doc. 630 (2023-2024) n°1 à n°2. 
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Article unique 

Assentiment est donné à l’accord de coopération du entre l'Etat fédéral, la 

Communauté française, la Communauté flamande, la Commission communautaire 

française et la Commission communautaire commune en matière d'assistance aux 

victimes pour la région bilingue de Bruxelles-Capitale.  
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ACCORD DE COOPÉRATION 
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